
Santé publique vétérinaire 
La confiance

Echanges en Région entre acteurs du public et du privé 
A Maisons-Alfort : le 31 janvier – 19 h 30 

La « Santé Publique Vétérinaire »
Le Réseau de santé publique vétérinaire s’appuie sur la définition suivante, 
retenue par l’Académie vétérinaire: « l’ensemble des actions qui sont en rapport 
direct ou indirect avec les animaux, leurs produits et sous-produits, dès qu’elles 
contribuent à la protection de la santé de l’Homme, c’est à dire son bien-être, 
physique, moral et social. »

Le Réseau de santé publique vétérinaire propose d’organiser, avec ses
partenaires, des réunions de dialogue en Région entre secteurs publics
et  privés,  entre  santé  animale  et  agro-alimentaire,  entre  chercheurs,
industriels, praticiens. 

Pour qui ? 
Les cadres de la SPV: vétérinaires praticiens, salariés de coopératives ou 
d’entreprises, ingénieurs agronomes, médecins, fonctionnaires, ayant à cœur le 
développement et la mise en œuvre de pratiques respectueuses de la santé 
humaine, du bien-être animal, de l’environnement dans les domaines 
agroalimentaires et agricoles ou en lien avec les animaux de compagnie»

Thème  proposé :  la  confiance  -  La  chaine  des  acteurs  de  la  SPV,  la
confiance des consommateurs, et notre propre confiance …
Echangeons  sur  les  constats,  analysons  les  causes,  partageons  les
réponses en construction 
Témoignages,  articles  lus,  propos  entendus,  réflexions  personnelles  … seront
l’amorce de notre discussion.
Les débats feront l’objet d’une synthèse sur le site du RSPV.

Date et lieu : Jeudi 31 janvier 2019 à 19h30 au restaurant Au Petit Caporal
- en face EnvA (parking disponible ou Métro ligne 8 sortie Ecole Vétérinaire) –
18 Avenue du Général de Gaulle, 94700 Maisons-Alfort (94) 

Inscription : inscription obligatoire et limitée à 30 personnes (réponse avant le
20  janvier  souhaitée).  A  adresser  par  email  à  pascal.boireau@anses.fr ou
pascale.picchirallo@anses.fr .

Frais : Le repas est au tarif 20 € pour tous, adhérents ou non-adhérents, compte
tenu de l’aide apportée par le RSPV à cette soirée. L’adhésion au RSPV est de 30
€ et peut être faite lors de ce dîner.

mailto:pascal.boireau@anses.fr
mailto:pascale.picchirallo@anses.fr


Enjeux des échanges entre secteurs public et privé : 

Résilience  des  organisations :  ensemble,  comprendre  et  partager  notre
compréhension  des  attentes  sociétales  et  les  évolutions  de  l’agriculture,  les
modes de vie et de consommation ; accompagner l’emploi et la formation

Compétitivité des entreprises et des activités libérales :  comprendre et
anticiper la réglementation ; participer à l’ouverture des marchés export

Efficience de l’Etat : connaitre les outils et méthodes du secteur privé pour
mieux  dialoguer  lors  de  crises  sanitaires  ou  questionnements  d’éthiques,
favoriser le dialogue public-privé.

-------------------------------------------------------------------------------------

A propos du RSPV

Le  Réseau  de  Santé  Publique  Vétérinaire  (RSPV)  offre  à  ses
membres, depuis 2011, une palette diversifiée de services:
- Organisation de tables rondes, conférences, colloques (actualité et prospective)
- Relais d’événements organisés par des organisations partenaires 
- Veille réglementaire bimensuelle
- Publication d’actualités
- Publication hebdomadaire d’une bourse d’emplois
-Dispositif de parrainage destiné aux membres du réseau en début de parcours
professionnel ou en cours de reconversion
- Sensibilisation à la Santé Publique Vétérinaire dans les écoles vétérinaires au
travers du RSPV Junior
- Mise à disposition en ligne d’un annuaire des adhérents du réseau

Exemples de secteurs/métiers impliqués en RSPV

● Vétérinaires praticiens
● Grande distribution : qualiticien ; aff réglementaires ; relations publiques
● Entreprises agro-alimentaires, alimentation du bétail, pharmaceutiques, 

génétique, biocides, matériel médical ; équipementiers élevage : services 
qualité // réglementation // export

● Enseignement / formation SPV
● Conseil ; R&D ; écoconception ; biodiversité ; Bien-être ; séc sanitaire) 
● Société civile : ONG ; Politiques ; Sociologues (élevage-société / homme-

animal)
● Agents de l’Etat et des collectivités investis de missions de SPV
● Organisations  inter-gouvernementales en  lien  avec  la  santé  publique

vétérinaire: OIE, FAO, WHO, WTO, etc.

Pour en savoir plus sur le RSPV : Site du RSPV.

https://www.reseau-sante-publique-veterinaire.com/nos-missions/

